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1 – Rappel de l’objet de l’enquête publique : 

 

La présente enquête publique est relative au projet de modification N°1 du Plan Local d’’Urbanisme de la 

Commune Nouvelle de Mesnil en Ouche.  Elle s’est déroulée du 23 octobre  au 06 novembre 2023 inclus 

sur une durée de 15 jours consécutifs. 

 

2 – Préambule : 

 

 

Le Commissaire Enquêteur a rencontré les responsables du projet, une première fois le mardi 19 septembre 

2023, à l’occasion d’une réunion de travail qui a permis de collaborer à l’organisation de l’enquête 

publique en termes administratifs, d’information et de communication mis en place par la commune. Le 

dossier d’enquête publique en version numérique a été remis au Commissaire Enquêteur le même jour.  

 

Il n’a pas été organisé de visite terrain sur la commune nouvelle, celle-ci ayant été effectuée dans le 

cadre de l’élaboration du PLU dont j’ai conduit l’enquête publique. 

 

L’enquête publique a fait l’objet de la publicité légale et réglementaire quinze jours avant son ouverture, 

rappelée dans les huit premiers de celle-ci dans les journaux Paris-Normandie et l’Eveil Normand qui ont 

également publié un article relatif à cette modification. 

 

 L’arrêté d’ouverture d’enquête publique a été pris le 28 septembre 2023 et l’avis d’enquête apposé aux 

lieux habituels d’affichage quinze jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

Cet affichage était visible de la voie publique. 

 

Le portail Internet de Mesnil en Ouche permettait d’accéder à l’ensemble du dossier dématérialisé, une 

version papier étant également consultable au siège de la Commune Nouvelle et à la Mairie de La Barre 

en Ouche. Le public avait la possibilité d’adresser ses observations sur les 2 registres présents au siège de 

la commune nouvelle et à la Mairie de La Barre en Ouche, par courrier et par courriel sur une adresse 

dédiée (urbanisme@meo27.fr).  

 

Le commissaire enquêteur considère que l’ensemble des mesures de publicité a été respecté en temps et 

volume d’informations, de nature à renseigner le public sur la tenue de la procédure, les délais, dates des 

permanences et contenu du dossier. 
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Le commissaire Enquêteur s’est tenu à la disposition du public en deux localités définies comme lieux de 

permanence durant trois permanences qui se sont déroulées les 23 octobre 2023 de 14h30 à 17h30 et le 6 

novembre 2023 de 14h30 à 17h30 au siège de la commune nouvelle et le samedi 28 octobre 2023 de 9h00 

à 12h00 à la salle communale de La Barre En Ouche. 

 

La configuration des locaux et les conditions d’accueil du public ont paru tout à fait satisfaisantes, le 

service urbanisme œuvré au mieux pour diffuser l’information et faciliter la réception du public. L’enquête 

s’est déroulée dans un climat serein et constructif, la population s’est toutefois montrée peu impliquée. 

Aucun incident n’est à signaler. 
 

Les observations du public pouvaient être formulées sur les registres d’enquête, sur la messagerie 

dédiée, ou par voie postale, la validité permanente de la messagerie ayant été constatée.  

 

En outre, le service Urbanisme de la commune nouvelle réadressait au Commissaire Enquêteur les 

observations émises, ainsi que les courriels qu’il recevait.  

 

L’enquête ayant pris fin le lundi 6 novembre 2023, les 2 registres d’enquête ont été remis ledit jour au 

commissaire enquêteur.  

 

Ces observations ont fait l’objet d’un Procès-verbal de synthèse établi par le Commissaire Enquêteur et 

d’un mémoire en réponse rédigé par le Maître d’Ouvrage qui a répondu à toutes les problématiques 

évoquées dans le procès-verbal de synthèse. Ces documents sont consultables en annexes du Rapport 

d’enquête. 
 

3 - Le dossier mis à enquête publique comportant des informations bien étayées, confortées par des 

plans, photographies, permet au public de s’informer dans de bonnes conditions. 

  

4 - Bilan des observations : 

 

La population s’est peu déplacée, elle s’est essentiellement exprimée pendant les permanences sur les 

registres papier, et sur la messagerie dédiée : 8 observations au total dont 1 doublon.  

 

Les thèmes abordés par ces observations portent : 

- sur les zonages de secteurs ou parcelles privatives,  

- les changements de destinations 

- sur les dispositions réglementaires relatives à l’enquête 

 

Il est à noter que seuls les changements de destination entrent dans le cadre de la modification du PLU, 

les autres requêtes, classification de terres agricoles ou naturelles en zone Urbanisable, prolongation 

d’enquête, demande de réponse officielle à un C.U. sont extérieures au cadre de cette modification tel que 

mis à l’enquête. 

 

Afin de faciliter leur traitement, ces contributions ont été répertoriées par commune de localisation de la 

parcelle ou du secteur faisant l’objet de l’observation, et toutes traitées et portées au rapport d’enquête 

 

Elles ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet 
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5 - Réponses de la commune nouvelle aux avis - requêtes ou observations : 

 

1) Public : 

Elles sont peu nombreuses, 8 au total (1 doublon) dont 5 sortent du cadre de la modification.  

La commune a effectué une réponse argumentée pour chacune d’entre elles, ces réponses 

sont conformes aux prescriptions du code de l’urbanisme et des axes et objectifs du PADD. 

Un changement de destination (Mr et Mme FALCHIER-DESMARETS) reçoit un avis 

favorable.  

 

 

2) Personnes publiques associées :  

 

 

Les avis des PPA : 

- La DDTM : remarque sur la réduction d’espace agricole destiné à la création d’un 

terrain de football par le biais d’un Emplacement réservé, 

- L’UDAP de l’Eure : remarque sur les clôtures dont les nouvelles dispositions 

portent atteinte à la libre circulation de la petite faune, 

- La Mission Régionale d’Autorité Environnementale de Normandie (MRAe) : le 

projet, compte-tenu de sa faible incidence sur l’environnement n’est pas soumis à 

évaluation environnementale, 

- La Chambre d’Agriculture : remarque sur la réduction d’espace agricole destiné à 

la création d’un terrain de football par le biais d’un Emplacement réservé, sur les 

changements de destination susceptibles de nuire à l’activité agricole, sur 

l’installation de panneaux photovoltaïques, 

- La Chambre de commerce et d’industrie : favorable sans remarque, 

- L’intercom Bernay Terres de Normandie : Cet avis, arrivé hors délais est favorable 
avec une remarque relative à la consommation de 1,2 ha de terre agricole.  

 

Les avis des PPA sont globalement favorables bien qu’ils comportent des remarques 

visant à améliorer le projet vis-à-vis de la préservation et de la protection de 

l’environnement, pour tous, la commune a effectué une réponse argumentée qui figure 

au rapport d’enquête. 

 

 

6 – Conclusions et avis : 

Au terme des 15 jours consécutifs d’enquête et après avoir :  

 

- Porté une étude attentive et approfondie au dossier et éléments joints soumis à l’enquête publique, 

apprécié la problématique des impacts du projet sur l’environnement et la population, évalué les 

diverses observations, les orientations et motivations du Conseil municipal et les avis émis, établi 

le Rapport d’enquête, exposé et développé les Conclusions assorties d’une recommandation ;  

- Pris en compte et répondu aux observations du public : internet ou inscrites sur les 2 registres 

d’enquête. 
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Considérant :  

 

- Que le public a pu, dans de bonnes conditions, consulter le dossier, s’informer au cours des 3 

permanences et exprimer librement ses observations, doléances ou propositions, oralement, sur les 

registres, par courrier ou par Internet ; 

- Que le dossier de présentation du projet soumis à enquête publique était bien documenté, rédigé 

de manière compréhensible et illustré de plans et photographies permettant au lecteur une approche 

claire et globale de ce projet ; 

- Que les choix retenus par le maître d’ouvrage, à savoir : 

- La modification du règlement écrit : 

- Le changement des destinations autorisées dans les STECAL à vocation touristique (Nt), 

- Le recul des constructions par rapport à la voierie en zone UC, A et N, (3m au lieu de 5m), 

- Le changement des règles d’aspect des clôtures dans toutes les zones sauf en Zone Ua, 

- L’interdiction des sous-sols dans les secteurs soumis au risque d’inondation par remontée de nappe 

et par ruissellement et la recommandation suivante : la création de sous-sol est déconseillée sur le 

reste du territoire ; 

 

La modification des OAP suivantes : 

- LBO-E à la Barre en Ouche : modification des objectifs en matière de logement (20 logements en 

locatif au lieu de 10 locatifs et 10 en accession à la propriété), 

- LAN-A à Landepéreuse : réduction de l’emprise surfacique et réadaptation de la densité (-0,4 ha 

et 14 logements ha au lieu de 7), 

- BEA-G à Beaumesnil : changement du figuré des cheminements piétons en lien avec la création 

de l’Emplacement réservé BEA-5 ; 

 

L’ajout de trois emplacements réservés : 

- LBO- 5 à La Barre en Ouche : élargissement d’un carrefour pour une superficie de 102 m², 

- LBO- 6 à La Barre en Ouche : création d’un terrain de football pour une superficie de 12523 m², 

- BEA-5 à Beaumesnil : aménagement d’un cheminement doux pour une superficie de 360 m² ; 

 

La mise à jour du bâti pouvant changer de destination en zone A et N : 

 

- 20 nouveaux bâtiments pouvant changer de destination sont ajoutés aux 177 prévus initialement 

par le PLU approuvé. La municipalité ayant émis un avis favorable sur une demande de ce type, 

le nombre total théorique de bâtiments pouvant changer de destination est donc porté à 198. En 

pratique, l’application d’un coefficient de rétention foncière de 80% ramène le nouveau potentiel 

à 39 logements. 

 

Ces modifications restent compatibles avec les orientations et objectifs du PADD et visent à 

une meilleure adaptation des règles du PLU compte-tenu des besoins des administrés. Elles 

favorisent assez bien les équilibres entre les besoins en urbanisation, la gestion économe du 

foncier la préservation des zones agricoles et la protection de l’environnement ; en ce sens, 

ces modifications répondent à l’intérêt général de la population et ne remettent pas en cause 

l’économie générale du PLU. 

 

- Que les avis des Personnes Publiques Associées, favorables et assortis de remarques et 

suggestions, ne remettent pas en cause l’économie générale du PLU approuvé ; 
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- Que les observations du public ne sont pas de nature à remettre en cause le PLU approuvé ; 

- Que les réponses du maître d’ouvrage aux demandes de précisions formulées par le commissaire 

enquêteur dans son procès-verbal de synthèse, correspondent assez bien aux attentes de celui-ci ; 

- Que le maître d’ouvrage a su rester constamment à l’écoute des requêtes formulées par le 

commissaire enquêteur, marquant par là-même une volonté forte de présenter un dossier complet, 

en portant également une attention toute particulière au traitement des avis formulés ;  

- Qu’en terme de bilan, suite à l’analyse approfondie des avantages et des inconvénients du projet 

le commissaire enquêteur considère que ce projet revêt un indéniable caractère d’utilité publique ; 

- Que le faible nombre d’observations relevées et les moyens d’information/communication mis en 

place ne justifiaient pas d’une éventuelle prolongation d’enquête. 

 

Compte- tenu des éléments qui précèdent, le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de 

modification N° 1 du Plan local d’Urbanisme de la commune nouvelle de Mesnil en Ouche, tel que mis à 

l’enquête publique avant approbation par le conseil municipal de Mesnil en Ouche.  

 

Le commissaire Enquêteur présente toutefois la recommandation suivante :  

Bien que la commune souhaite permettre plus de liberté dans l’édification des clôtures, les 

recommandations de l’UDAP méritent tout au moins en limite de zones A ou N d’être prises en compte. 

Dans un souci de préservation de l’environnement et de la bio-diversité, je souhaite donc que ce projet 

de modification soit amendé en ce sens. En outre, bien que cette dernière recommandation ait reçu un 

avis favorable de la part du maître d’ouvrage, je souligne le rôle essentiel des haies dans le cadre de la 

protection de l’environnement, notamment à proximité des zones agricoles et naturelles. La haie constitue  

en effet un rempart contre le réchauffement climatique. Les haies ont une fonction de régulation du climat, 

elles protègent du vent, limitent le ruissellement, participent à la qualité des sols et préservent les 

ressources en eau., elles offrent un abri aux animaux, sont des corridors écologiques et constituent un 

véritable réservoir de biodiversité. 

-  

Le Commissaire Enquêteur 

Yves Gourvès 

 

 


